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I - LES 8 OBJECTIFS DU MILLÉNAIRE POUR LE DÉVELOPPEMENT (OMD)

 OMD1 - ÉLIMINER L’EXTRÊME PAUVRETÉ ET LA FAIM

• Lutte contre la pauvreté

Quelques données

Afrique du Sud - Burkina Faso 
Burundi - Kenya - Mali

33.000 personnes bénéfi cient de micro-crédits

Maroc - Tunisie 2.000 personnes ont des revenus complémentaires 
grâce à la réhabilitation d’Oasis

En 2008, la coopération monégasque a créé le Programme Monégasque d’appui en Micro Finance pour 
soutenir les activités économiques des personnes vulnérables, appuyer les institutions de micro fi nance 
dans leur développement et promouvoir l’impact social de la micro fi nance. 

Un exemple de partenariat au Burkina Faso 
Un soutien est apporté à l’insertion socio-économique des personnes vivant avec le VIH-SIDA. 100 personnes 
aff ectées par la maladie ont accès à un micro crédit pour développer une activité génératrice de revenus. Ainsi, 
elles peuvent accéder à une meilleure prise en charge médicale, nutritionnelle et psychologique.

• Lutte contre la faim

Quelques données

Burkina Faso - Madagascar 
Mali - Maroc- Sénégal

150.000 enfants bénéfi cient chaque année de programmes 
de lutte contre la faim et la malnutrition

Un exemple de partenariat à Madagascar  
Fin 2009, la coopération monégasque s’est associée à la Principauté d’Andorre, au Fonds des Nations Unies 
pour la Population (FNUAP) et au Programme Alimentaire Mondial (PAM) pour réduire la vulnérabilité de 
13.000 femmes en âge de procréer et de 4.000 enfants, âgés de 0 à 2 ans, dans le grand sud malgache.
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 OMD2 – ASSURER L’ÉDUCATION PRIMAIRE POUR TOUS

Quelques données

Afrique du Sud - Burkina Faso  
Maroc

Construction, réhabilitation et équipement d’écoles pour 2.000 enfants 

Liban - Madagascar 
Mali - Maroc - Sénégal

2.500 enfants bénéfi cient de programmes spécialisés (handicaps physiques et mentaux, réinsertion scolaire, 
éducation à domicile …)

Un exemple de partenariat en Afrique du Sud 
Depuis 2005, la coopération monégasque soutient la construction et l’équipement de 8 crèches sociales dans la province du Western Cape. Ce programme 
permet de renforcer l’éducation et l’épanouissement psycho-social de 650 enfants des townships et des zones rurales. Ces crèches servent également de 
centres d’activités aux travailleurs sociaux qui se rendent dans près de 3.000 familles pour sensibiliser les parents sur l’éducation, l’hygiène, la santé …

 OMD3 – PROMOUVOIR L’ÉGALITÉ DES SEXES ET L’AUTONOMISATION DES FEMMES

Quelques données

Burkina Faso 30.000 personnes sensibilisées à la lutte contre l’excision 

Burkina Faso - Mali - Maroc Plusieurs milliers de femmes soutenues dans leurs activités génératrices de revenus

Un exemple de partenariat au Burkina Faso 
Depuis 2006, la Coopération monégasque soutient un programme de lutte contre la pratique de l’excision dans trois départements burkinabés. 30.000 
personnes sont sensibilisées aux méfaits de cette pratique et les ex-exiceuses bénéfi cient de micro-crédits pour leur reconversion. Le programme 
enregistre une baisse de 50% du taux d’excisions.

OMD 2 - OMD 3



 OMD4 – RÉDUIRE LA MORTALITÉ DES ENFANTS DE MOINS DE CINQ ANS

Quelques données

Burkina Faso - Niger - Sénégal 
1.500 enfants de 0 à 5 ans bénéfi cient chaque année 
de compléments alimentaires 

Niger
100.000 enfants sont vaccinés chaque année 
contre la poliomyélite

Un exemple de partenariat au Niger 
A Kiota, village de 7.000 habitants, la Coopération monégasque a fi nancé la construction et l’équipement 
d’un Centre de Récupération et d’Education Nutritionnelle pour la prise en charge des nourrissons et des 
enfants de moins de cinq ans du village et de ses alentours.

 OMD5 – AMÉLIORER LA SANTÉ MATERNELLE

Quelques données

Madagascar - Mali - Mauritanie - Niger
870.000 personnes ont accès à des infrastructures 
de santé (maternités, dispensaires …) 

Un exemple de partenariat en Mauritanie 
La coopération monégasque s’est associée à l’Agence Française de Développement (AFD) pour soutenir le 
Programme National de Santé de la Reproduction de Mauritanie qui vise l’amélioration de la santé mater-
nelle et infantile et la réduction de la mortalité à la naissance. 
L’objectif est de permettre, d’ici 2011,  à 80% du territoire un accès au forfait obstétrical. La patiente règle une 
cotisation unique de 16€ pour l’ensemble des soins liés à sa grossesse et son accouchement. Dans ce forfait 
sont compris 4 consultations prénatales, un bilan biologique et une échographie au premier trimestre.
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 OMD6 – COMBATTRE LE VIH/SIDA, LE PALUDISME ET D’AUTRES MALADIES

Quelques données

Madagascar - Mali - Niger Construction et équipement de centres nationaux de lutte contre la drépanocytose

Burundi Prise en charge de 900 personnes vivant avec le VIH Sida

Madagascar Création d’un centre national de lutte contre le paludisme pour l’ensemble de la population 

Sénégal Partenariat avec l’INSERM pour la validation d’un vaccin contre la bilharziose

Un exemple de partenariat au Mali 
La coopération monégasque a inauguré début 2010, en présence du Président de la République du Mali, le centre de référence national de lutte contre la 
drépanocytose, maladie génétique trop souvent négligée. Le centre, en plus de ses activités de recherche et de formations, permettra à 3.000 porteurs de 
la maladie d’accéder à des soins appropriés.

Deux autres centres sont en cours de construction à Madagascar et au Niger.

 OMD7 – ASSURER UN ENVIRONNEMENT DURABLE

Quelques données

Tunisie - Maroc 450 hectares de palmeraies réhabilités

Afrique 150.000 personnes ont accès à l’eau potable

Croatie - Jordanie 70 hectares de champs déminés

Un exemple de partenariat en Tunisie et au Maroc 
Dans ces deux pays, des programmes de réhabilitation de palmeraies sont mis en œuvre depuis 2003 et permettent à plus de 300 familles d’agriculteurs 
de travailler à nouveau leurs terres.
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 OMD8 – METTRE EN PLACE UN PARTENARIAT MONDIAL POUR LE DÉVELOPPEMENT

L’Aide Publique au Développement (APD), qui était de 8M€ en 2009, devrait atteindre les 10M€ en 2010.
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SOUDAN 
confl it - soutien aux populations civiles 
• 50.000 € 
Organisation Mondiale de la santé 
(OMS)
• 100.000 € 
Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les Réfugiés (UNHCR)

MADAGASCAR 
cyclones - soutien aux populations
25.000 €
Organisation Mondiale de la santé 
(OMS)

GAZA 
confl it - soutien aux populations civiles
100.000 €
•  Comité International de la Croix Rouge 

(CICR)
•  3 ONG monégasques

ITALIE 
tremblement de terre - appui à la construction 
d’une unité médicale
50.000 €
• Association Monaco Italie
•  Comité régional de la Croix Rouge italienne

EL SALVADOR 
cyclone Ida - soutien aux populations
25.000€  
Organisation Mondiale de la Santé (OMS)

Carte d’intervention en 2009

Aide Humanitaire d’Urgence



II - L’ AIDE HUMANITAIRE D’URGENCE

Cette aide est délivrée en dehors de toute considération politique pour soutenir les populations touchées 
par des catastrophes naturelles ou des pénuries alimentaires.

Des contributions volontaires sont également apportées au Fonds Central d’Intervention d’Urgence des 
Nations Unies et au Bureau de Coordination des Aff aires Humanitaires des Nations Unies.
En 2009, le Gouvernement Princier est intervenu à 5 reprises pour un montant total de 350.000 €. 

Monaco Collectif Haïti

Suite au violent séisme qui a frappé Haïti le 12 janvier 2010, S.A.S. le Prince Souverain 
a décidé de fédérer ses acteurs humanitaires (Gouvernement Princier, Croix-Rouge 
monégasque et une vingtaine d’ONG) pour soutenir un projet commun :  MONACO 
COLLECTIF HAÏTI. La Mairie de Monaco et des sociétés privées se sont également 
jointes au projet.

Les fonds récoltés, plus de 800.000 € au mois d’avril 2010, seront utilisés, en lien 
avec les autorités locales, pour aider à la reconstruction d’une structure publique, 
principalement dans le domaine de la santé et/ou de l’éducation ; dans le respect 
des normes environnementales, sismiques et anti-cycloniques afi n d’établir un 
projet durable.

HAÏTI

Aide Humanitaire d’Urgence



III - LES PARTENARIATS

LES ONG MONEGASQUES

L’ensemble des ONG monégasques actives dans le domaine de l’humanitaire, une trentaine d’entités,  a accès un co-financement de projets et un 
renforcement de leurs compétences.

Monaco Collectif Humanitaire

En 2008, les ONG monégasques, soutenues par la coopération monégasque, se sont regroupées sous l’appellation  «Monaco 
Collectif Humanitaire». L’objectif premier était d’hospitaliser à Monaco 50 enfants dont les pathologies ne sont pas opérables 
dans leurs pays d’origine.

Plus d’un million d’euros a pu être recueilli.

Début 2010, 80 enfants étaient déjà opérés et plus d’une centaine le sera à terme. 

LE PARTENARIAT PUBLIC- PRIVE

En lien avec la « déclaration du Millénaire  » de l’Assemblée Générale des Nations Unies invitant à 
établir des partenariats solides avec le secteur privé en vue de promouvoir le développement et 
d’éliminer la pauvreté, une commission de partenariats public-privé a été créée en septembre 2008 
entre la Direction de la Coopération Internationale et la Chambre de Développement Economique 
de Monaco (CDE).

Elle a pour mission de mettre en adéquation les intérêts des entreprises monégasques avec les 
besoins de la coopération monégasque en matière d’études et de réalisations de projets.

Des partenariats sont déjà mis en œuvre avec une dizaine de sociétés monégasques.

Partenariats



IV – LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

La coopération monégasque est chargée par le Gouvernement Princier d’entreprendre des opérations de 
compensation carbone à l’international à travers le Mécanisme pour un Développement Propre (MDP). 
L’objectif est la neutralité carbone pour Monaco, en partie d’ici 2012, et en intégralité à long terme.

Les projets qui allieront objectifs climatiques, économiques et sociaux au profi t des populations les plus 
vulnérables aux changements climatiques seront privilégiés.

En 2008 un premier partenariat a été initié avec la Tunisie pour l’achat de crédits carbone jusqu’en 2012, 
l’accompagnement d’un projet de réduction d’émissions vers la certifi cation MDP et le renforcement des 
capacités de l’autorité tunisienne en charge de la promotion du MDP.

V – LES MOYENS HUMAINS

Une trentaine de personnes (fonctionnaires et agents de l’état, Consuls de Monaco, coordonnateurs tech-
niques et Volontaires Internationaux de Monaco) est mobilisée pour mettre en œuvre la politique de 
coopération du Gouvernement Princier.

Les Volontaires Internationaux de Monaco (VIM)

Fin  2007, la coopération monégasque a créé un programme de jeunes volontaires (21-35 ans) pour renforcer 
des actions menées sur le terrain en coopération avec des partenaires locaux.

7 VIM sont actuellement en poste pour des missions d’un an renouvelable 2 fois, et 4 sont en cours de 
recrutement pour 2010 au Sénégal, au Mali, à Madagascar et au Maroc.

Pour plus d’informations : www.cooperation-monaco.gouv.mc

Lutte contre les changements climatiques 
Moyens humains



Principauté de Monaco/
Département des Relations Extérieures /
Direction de la Coopération Internationale/

Athos Palace
2 rue de la Lüjerneta
MC 98000 Monaco

Tél : +377 98 98 44 88
Fax : +377 97 77 73 22

e-mail : coopint@troisseptsept.mc

www.cooperation-monaco.gouv.mc
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